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Traité Baba Batra

Michna 7 - Chapitre 9

הַמְחַלֵּק נְכָסָיו עַל פִּיו,
רְבִּי אֱלִיעֶזֶר אוֹמֵר:

אֶחָד בָּרִיא וְאֶחָד מְסֻכָּן,
נְכָסִים שֶׁיֵּשׁ לָהֶן אַחְרָיוּת

נִקְנִים בַּכֶּסֶף וּבִשְׁטָר וּבַחֲזָקָה,
וְשֶׁאֵין לָהֶן אַחְרָיוּת,

אֵינָן נִקְנִים אֶלָּא בִמְשִׁיכָה.
אָמְרוּ לוֹ:

מַעֲשֶׂה בְאִמָּן שֶׁלִּבְנֵי רוֹכֵל,
שֶׁהָיְתָה חוֹלָה. אָמְרָה:

"תִּנָּתֵן כְוִנְתִּי לְבִתִּי!"
וְהִיא בִשְׁנֵים עָשָׂר מָנֶה.

מֵתָה, וְקִיְּמוּ אֶת דְּבָרֶיהָ.
אָמַר לָהֶן:

בְּנֵי רוֹכֵל, תִּקְבְּרֵם אִמָּם!
חֲכָמִים אוֹמְרִים:

בַּשַּׁבָּת, דְּבָרָיו קַיָּמִים,
מִפְּנֵי שֶׁאֵינוּ יָכוֹל לִכְתֹּב,

אֲבָל לֹא בַחוֹל.
רְבִּי יְהוֹשֻׁעַ אוֹמֵר:

בַּשַּׁבָּת אָמָרוּ, קַל וָחֹמֶר בַּחוֹל.
כַּיּוֹצֵא בוֹ:

זָכִים לַקָּטָן, וְאֵין זָכִים לַגָּדוֹל.
וּרְבִּי יְהוֹשֻׁעַ אוֹמֵר:

בַּקָּטוֹן אָמָרוּ, קַל וָחֹמֶר בַּגָּדוֹל.
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Lorsqu’un individu partage ses biens verbalement, Rabbi Eliezer dit : « que le donateur soit en bonne santé ou qu’il
soit gravement malade, les biens qui offrent une garantie sont acquis par l’argent, l’acte ou la prise de possession ;
mais les biens qui n’offrent pas de garantie ne sont acquis que par l’action de la tirer à soi ». Ils lui dire alors : « il
arriva un jour que la mère des fils de Rokhel qui était malade dit : « donnez mon manteau à ma fille » ; or il avait
une valeur de 12 manés ; lorsqu’elle mourut, ses paroles furent maintenues. Il leur répondit : « que leur mère
enterre les fils de Rokhel ».
Les Sages disent : « le jour du Shabbat, ses paroles sont valables puisqu’il n’est pas possible d’écrire, mais pas les
jours de semaine ». Rabbi Yehochoua dit : « ils ont dit le Shabbat, à plus forte raison les jours de la semaine ». Il en
est de même [dans la controverse suivante] : on peut acquérir pour un mineur, on ne peut pas acquérir pour une
personne majeure. (Ce sont les paroles de Rabbi Eliezer).
Rabbi Yehochoua dit : « ils ont dit pour un mineur, à plus forte raison pour une personne majeure ».
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